
Réunion Elysée 06/11/2023 
Réponses/actions concrètes demandées : 

Déclenchement     d’un     plan     «     ORSEC     Santé     »  
Exceptionnel, Expérimental, Dérogatoire et Urgent 
sur l’aire du Grand Marmandais (Lot-et-Garonne), 
pour     toutes     les     propositions     concrètes     ci-dessous.  

I- Sur le secteur territoire/ville. Ci-dessous toutes les propositions :

1/  •  « coopération régionale/jumelage au niveau régional afin de recourir à des 
médecins généralistes issus de zones mieux dotées sur le plan médical, hors période 
estivale pouvant se déployer sur le secteur dans les Maisons de Santé ou Centres de  
Santé .

2/ • Au     niveau     des   C  entres     de   S  anté   : besoin+++ sur Clairac, Le Mas-d’Agenais, 
Miramont.

- l’État finance des secrétaires coordonnateurs ( fonction de direction) dans les 
Centres de  Santé  existants  (du  Bassin  Tonneinquais  et  du  Marmandais), 
accompagne la création de 2 antennes du Centre de Santé du Bassin Tonneinquais 
sur Le Mas-d’Agenais et Clairac en complétant le dispositif avec le financement 
d’un assistant médical et d’une secrétaire par antenne. Le projet de Centre de Santé 
du  Pays  de Lauzun  (Miramont)  nécessite  un  appui  financier  en  personnel 
administratif pour pouvoir ouvrir.

-  Nécessité d’ajouter, pour compléter le financement en vue du 
déploiement    de la formation d’assistants médicaux, des secrétaires et/ou des
coordonnateurs  (essentiels  au  bon  fonctionnement  et  pour  que  les  médecins 
s’occupent exclusivement des patients, sans contrainte administrative chronophage)

- Suspension de la taxe sur la masse salariale des Centres de  Santé.

3/ • Au niveau   des associations d’aide à domicile   (seuls services d’aide à 
la personne restants) : nécessité de budgéter des temps de secrétariat
conséquents (pour organiser les plannings), suspension de la taxe sur la  masse 
salariale.

4/ • Sur     l’EHPAD     du     Mas-d’Agenais  , nous souhaitons avoir la certitude
qu’un médecin prescripteur sera nommé dès le départ du médecin coordonnateur 
d’une part ; d’autre part il est urgent de soulager le travail des aide-soignantes et 
d’augmenter leur nombre de 2 postes au moins compte tenu de l’augmentation 
prévue du nombre de résidents.

5/ • Au     niveau     de     la     formation     des     infirmières  
-  Mise en place d’un système de recrutement expérimental  à  l’IFSI de 

Marmande (voire du Lot-et-Garonne), hors Parcoursup, avec entretien préalable 
et  bonus aux candidats locaux.



 - Prise en charge complète par l’État de la formation, la rémunération et le 
remplacement des candidats IPA.

-  Délocaliser au moins  la 1ère année de formation d’IPA sur l’IFSI de 
Marmande.

 - Valoriser et reconnaître, y compris financièrement, les maîtres de stage en 
formation initiale et des IPA.

- Augmentation du nombre de formés, ce qui signifie le financement et 
le             recrutement de formateurs.

-  Aide  à  la  mise  en  place  d’un  dispositif  de  pool  des  IDE  intéressées 
(hospitalières ou libérales), avec une rémunération conséquente, pour assurer des 
astreintes  / gardes  de  nuit  et  week-end sur  les  EHPAD du secteur  n’ayant  plus 
suffisamment  d’IDE, afin  d’éviter  des  transferts  de  patients  non nécessaires  sur 
l’hôpital  (Urgences et services). Idée d’étendre aux EHPAD le système du SAS 
(avec IDE de garde  pouvant se rendre au domicile de patients ayant appelé le 15, en 
cours de mise en place).

Au     niveau     des     médecins     généralistes     :  
6/ •  Prime     de     1 000 €     pour     les     médecins     généralistes     pour     devenir     maîtres     de   
stage     et   aux internes venant se former sur le secteur   afin de renforcer l’incitation et   
l'  attractivité.  

7/ •  Officialiser la Maison Médicale de Garde par un soutien administratif de 
l’ARS aux médecins généralistes qui ont des difficultés à s’organiser (et à remplir la 
paperasse demandée) en association.

8/ •  Exigence sur les transports :  Augmentation du nombre d’ambulanciers / 
VSL / véhicules pour le transport des patients et accès aux soins (aussi bien en 
ville qu’à  l’hôpital).

9/ •  Création d’une Maison Des Usagers du service de santé,  hors les murs de 
l’hôpital,  animée  par  les  associations  des  usagers  et  financée  par  l’ARS  et  la 
communauté d’Agglomération (inscrite au Contrat Local de Santé) afin d’écouter les 
usagers mais surtout de les informer des possibilités de soins sur le territoire ainsi que 
pour dispenser la prévention.

10/ •  Aide     au     développement     d’un     projet     «     présence     médicale     »     sur     le     47   pour 
aider  à l’installation des médecins mais l’étendre également aux paramédicaux.

11/  •  Financement     d’un   C  entre     de   S  anté     départemental   500  000 € avec 
déploiement  des médecins (salariés ou libéraux) sur les zones les plus désertifiées au 
niveau médical dans les Maisons ou Centres de Santé.

12/ • Mise en place d’un comité de suivi du dispositif plan ORSEC santé sous 
l’autorité  conjointe  des  acteurs  du  territoire  Hôpital  /  médecine  de  ville  / 
associations d’usagers / élus locaux et territoriaux / ARS.



II - Sur le secteur de l’hôpital

13/ • Effacer la dette et reprendre le déficit 2023 de l’hôpital, 6,5 millions et le 
déficit cumulé.
      • Suspendre la taxe sur la masse salariale prélevée par l’État (taxe sur les 

salaires : 4,179 M en 2022 tous budgets confondus), et allègement de la facture 
énergétique (passée de 300 000 à 1,2 M d’euros dans l’année)

     • Délester le CHICMT d’un emprunt toxique (DEXIA) en exigeant un retour 
urgent à un taux fixe convenable (comme initialement prévu, à 2,83%).

14/ •  Intervention immédiate pour accélérer les procédures concernant le 
droit d’exercice des médecins étrangers (PADHUE) du CHICMT. 

15/ • Aide à la rénovation de l’internat du CHICMT

16/  •  Arrêt  du financement  de  l’hôpital  par la  T2A :  par une mise  en place 
expérimentale d’une enveloppe financière répondant aux besoins évalués par les 
acteurs de l’hôpital, de l'association, des usagers et des élus.

Actions     de     fond     demandées     pour     retour     à     un     équilibre     pérenne   
du     système     de     santé  

(autant sur le plan humain que sur le plan économique, à terme)

• Ouvrir davantage le « numerus clausus », qui ne porte plus ce nom 
mais  actuellement revient à peu près au même.
• Revalorisation  conséquente  des  salaires  des  soignants  (+++  IDE,  aide- 
soignantes, associations d’aide à domicile : auxiliaires de vie, etc.) + assistants 
sociaux. Augmentation  de  la  formation  (plus  de  médecins,  IDE++++, 
assistants sociaux,  kinés…).
• Accélération des délocalisations de formations sur le Lot-et-Garonne.
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